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Rapport	national	sur	les	drogues	2018.	OFDT.	Janvier	2019
En	savoir	plus
	
Formes	 et	 organisation	 de	 la	 prévention	 des	 addictions	 en	 France.
OFDT.	27	décembre	2018
En	savoir	plus
	
La	 santé	 en	 action	 n°446	 «	 Empowerment	 des	 jeunes	 »,	 dont	 «
Prévention	des	addictions	»	(CJC).	Santé	Publique	France.	Décembre
2018
En	savoir	plus

Quelques	mémoires	réalisés	dans	le	cadre	du	DU	addictologie	Océan
Indien	2018:
	

«	 Apport	 de	 la	 neuropsychologie	 dans	 l’accompagnement	 du
trouble	 lié	 à	 l’usage	 de	 l’alcool.	 Données	 théoriques	 et	 vision
clinique	».	Mémoire	d’Hélène	POTIGNY	:	En	savoir	plus
«	Le	 rôle	de	 l’infirmier	en	CSAPA	dans	 le	parcours	de	soins	».
Mémoire	de	Guillaume	BROUESSARD	:	En	savoir	plus
«	La	prise	en	charge	des	conduites	addictives	en	milieu	carcéral
-	Groupes	 thérapeutiques	et	gestion	des	émotions	».	Mémoire
de	Maëlla	GOULAIN	:	En	savoir	plus

	
Engagement	 des	 entreprises	 pour	 la	 prévention	 des	 conduites
addictives	(alcool,	tabac	et	stupéfiants).	Plateforme	RSE.	Janvier	2019
En	savoir	plus

Séminaire	 «	 Trafic	 -	 Addiction	 -	 Délinquance.	 Construire	 en
partenariat	 un	 dispositif	 judiciaire	 innovant.	 »	 Ecole	 Nationale	 de	 la
Magistrature.	A	Sainte	Marie.	Les	04	et	05	mars	2019
En	savoir	plus
	

MAIS	AUSSI	…
	
Groupes	 de	 parole	 pour	 les	 personnes	 victimes	 de	 violences
sexuelles	 dans	 l’enfance	 et	 l’adolescence.	 Unité	 de	 Psychotrauma
NOE.	Places	disponibles	dans	le	Nord	et	l'Est
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En	savoir	plus
	
Appel	 à	 candidature	 «	 Expression	 des	 usagers	 :	 Désignation	 de
quatre	 personnes	 qualifiées	 bénévoles	 ».	 Préfecture,	 Conseil
départemental	de	La	Réunion,	ARS	OI.	Jusqu’au	28	février	2019
En	savoir	plus
	
Appel	à	candidature	«	Médecins	coordonnateurs	pour	les	injonctions
de	soins	».	ARS	OI.	En	cours	(depuis	le	27/11/2018)
En	savoir	plus
	
TIP@SANTE	 recrute	 un	 coordinateur	 de	 projet	 sur	 La	 Réunion.
Jusqu'au	lundi	04	mars	2019	à	16h.
En	savoir	plus

Réunion	 de	 bilan	 du	 dispositif	 #MoisSansTabac	 2018	 à	 Mayotte.
SAOME.	Dans	les	nouveaux	locaux	de	l’ARS	de	Mayotte.	Le	mercredi
27	février	2019
En	savoir	plus
	
Présentation	du	dispositif	“Lieux	de	santé	sans	tabac”	inscrit	dans	le
P2RT.	 SAOME	 et	 ARS	 OI.	 Dans	 les	 nouveaux	 locaux	 de	 l’ARS	 de
Mayotte.	Le	jeudi	28	février	2019
En	savoir	plus
	
Lancement	 des	 appels	 à	 projets	 «	 prévention	 »	 2019.	 Préfecture,
DEAL,	ARS,	CSSM,	politique	de	la	ville	de	Mayotte.	Du	04	février	au	29
mars	2019
En	savoir	plus
	

MAIS	AUSSI	…
	
Indicateurs	 sur	 les	 consommations	 de	 substances	 psychoactives	 à
Mayotte.	ORS	OI.	Décembre	2018
En	savoir	plus

Parution	du	Plan	national
de	mobilisation	contre	les
addictions	2018-2022...
Les	feuilles	de	route	par
territoire	suivront

«	Le	Plan	national	de	mobilisation	contre	les	addictions	2018-2022	a	été	validé
par	le	cabinet	du	Premier	ministre	le	19	décembre	2018.
Au	terme	du	plan	gouvernemental	2013-2017	qui	a	porté	la	politique	de	lutte
contre	 les	 conduites	 addictives	 au	 cours	 des	 dernières	 années,	 le	 Premier
ministre	a	souhaité	que	la	MILDECA	(Mission	interministérielle	de	lutte	contre	les
drogues	et	 les	 conduites	addictives)	 lui	 propose,	 en	 lien	avec	 les	ministères
concernés,	une	actualisation	et	une	 intensification	de	cette	politique,	afin	de
protéger	 nos	 concitoyens,	 en	 particulier	 les	 plus	 jeunes,	 leurs	 niveaux	 de
consommation	étant	parmi	les	plus	élevés	en	Europe,	quel	que	soit	le	produit
en	cause.
	
Les	6	axes,	19	priorités	et	plus	de	200	mesures	proposées	 font	suite	à	une
large	concertation	menée	depuis	fin	octobre	2017	(...).
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Le	plan	2018-2022	s’articule	autour	de	6	grands	défis	:

Protéger	dès	le	plus	jeune	âge,
Mieux	répondre	aux	conséquences	des	addictions	pour	les	citoyens	et	la
société,
Améliorer	l’efficacité	de	la	lutte	contre	le	trafic,
Renforcer	les	connaissances	et	favoriser	leur	diffusion,
Renforcer	la	coopération	internationale,
Créer	les	conditions	de	l’efficacité	de	l’action	publique	sur	l’ensemble	du
territoire.

	
Inscrit	dans	un	temps	long,	compatible	avec	l’atteinte	des	objectifs	en	matière
de	prévention,	il	indique	les	priorités	et	les	principales	mesures	à	mettre
en	œuvre,	témoignant	d’une	action	publique	ambitieuse	et	pragmatique.	»
	
L’axe	6	 de	 ce	 plan	 concerne	 les	Outre-mer,	 en	adaptant	 les	 priorités	 du
plan	national	aux	particularités	ultramarines.	Les	objectifs	énoncés	sont
de	 lutter	 contre	 toutes	 les	 formes	 de	 délinquance	 liées	 à	 la
consommation	 et	 aux	 trafics	 de	 produits	 psychotropes	 ainsi	 que	 de
mieux	mesurer	les	niveaux	et	impacts	des	consommations.

La	mobilisation	régionale	s'attachera	ainsi	à	«	consolider	:
les	structures	de	soin	et	de	prévention	(Priorité	6	:	Construire	des
parcours	de	santé	à	partir	d’un	premier	recours	consolidé	et	d’une	offre
de	soins	spécialisée	mieux	structurée),	y	compris	en	milieu	scolaire,
les	compétences	des	professionnels	avec	une	attention	particulière
au	 soutien	 à	 la	 parentalité	 (cf.	 Priorité	 3	 :	 Faire	 grandir	 nos	 enfants
dans	 un	 environnement	 protecteur)	 et	 au	 diagnostic	 précoce	 du
syndrome	 d’alcoolisation	 fœtale	 (cf.	 Priorité	 2	 :	 Protéger	 l’enfant	 à
naître	 de	 l’exposition	 aux	 substances	 psychoactives	 pendant	 la
grossesse	et	améliorer	les	prises	en	charge).	»

	
Consulter	le	plan	national	de	mobilisation	contre	les	addictions	2018-
2022

Feuilles	de	route	MILDECA	locales	2018-2022

Afin	 d'adapter	 les	 priorités	 de	 ce	 plan	 aux	 particularités	 ultramarines,	 le
Président	de	la	MILDECA,	Nicolas	PRISSE,	a	demandé	à	ce	que	soit	établie,	dans
chaque	territoire	une	feuille	de	route	programmatique	fixant,	sous	l’égide
du	 chef	 de	 projet	 MILDECA,	 et	 en	 concertation	 étroite	 avec	 les	 partenaires
territoriaux,	 des	objectifs	 stratégiques	 en	 nombre	 limité	 qui	 conduiront
sur	la	durée	du	plan	l’action	des	institutions	et	acteurs	locaux.

A	 La	 Réunion,	 l'association	 SAOME	 est	 missionnée	 par	 la	 MILDECA	 afin	 de
relayer	 cette	 consultation	 auprès	 d'acteurs	 réunionnais	 impliqués	 en
addictologie	et	d'établir	 cette	 feuille	 de	 route,	 en	 complémentarité	 des
travaux	réalisés	dans	le	cadre	du	projet	régional	de	santé	2018-2022
de	l'ARS	OI	(PRS2).
Le	PRS2	constitue	la	feuille	de	route	de	la	politique	de	santé	à	La	Réunion	et	à
Mayotte	pour	les	10	prochaines	années,	notamment	en	lien	avec	les	conduites
addictives.
La	feuille	de	route	MILDECA	viendra	compléter	les	orientations	stratégiques,	au-
delà	du	champ	de	la	santé.
	
A	 Mayotte,	 cette	 feuille	 de	 route	 correspond	 au	 Plan	 d’action
départemental	 pour	 la	 prévention	 et	 la	 lutte	 contre	 les	 drogues	 et
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les	conduites	addictives,	publié	par	la	Préfecture	de	Mayotte	en	septembre
2018.

	Campagne	 de	 prévention	 de	 l’addiction	 auprès	 des	 personnes	 en
situation	 de	 rupture	 professionnelle.	 FNATH.	 Depuis	 le	 25	 janvier
2019
En	savoir	plus
	
MOOC	à	l’attention	des	professionnels	«	Tabac	:	Arrêtez	comme	vous
voulez	 !	 ».	 USPC.	 Du	 04	 février	 au	 19	 avril.	 Inscription	 jusqu’au	 14
mars	2019
En	savoir	plus
	
30e	édition	des	Semaines	d’information	sur	la	santé	mentale	(SISM),
sur	 le	 thème	«	Santé	mentale	à	 l’ère	du	numérique	».	Du	18	au	31
mars	2019
En	savoir	plus
	
Appel	 à	 communications	 ATHS	 2019	 (Colloque	 International
Addictions	Toxicomanies	Hépatites	SIDA).	Jusqu’au	31	mai	2019
En	savoir	plus

Vous	pouvez	consulter	les	lettres	d’information	déjà	publiées.

Vous	 souhaitez	 annoncer	 un	 événement	 (formation,	 journée	 de	 prévention,
colloque...)	ou	faire	partager	le	bilan	d’une	action	en	lien	avec	une	addiction	ou
le	 trafic	 de	 drogues	 :	 pour	 une	 parution	 dans	 une	 prochaine	 Infolettre,
transmettez-nous	 vos	 informations	 avant	 le	 5	 de	 chaque	 mois	 par	 mail	 à	 :
peidd@saome.fr.

Mauris	commodo	massa	tortor,	u	sit	amet,consectetur	adipisicing	Nunc
fermentum	neque	quam,	sodales	eleifend	elit	imperdiet	vitae.	Aliquam	id
euismod	nulla.	Suspendisse	imperdiet,	sem	et	sollicitudin	egestas,	urna	nunc
auctor	massa,	vulputate	pharetra	mi	odio	nec	tortor.	Ut	ultricies	massa	viverra
quis.
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